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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les parents sont associés à la vie de l’école ou de l’établissement et agissent au côté des autres 
membres de la communauté éducative. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les parents sont les premiers acteurs de l'éducation de leur enfant. A ce titre, ils doivent être 
informés des programmes et méthodes de l'école et de l'enseignant de leur enfant, reconnus et 
respectés dans leur rôle de parents d'élèves, écoutés et associés par une communication adaptée et 
des actions communes avec les autres acteurs de la communauté éducative.


